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8. Le travailleur à domicile rénuméré à façon, aux pièces ou à la tâche, si

Ini-même est assuré obligatoire vis-à-vis du fabricant pour le compte duquel il

travaille, n’est point tenu au versement des contributions patronales afférentes à

l'emploi des ouvriers qui travaillent avec Jui pour ledit fabricant. Ces contribu-

ons sont à la charge de ce même fabricant.

6. La contribution de l'employeur reste exclusivement à sa charge, toute con-

vention contraire étant nulle de plein droit.

1, Aux versements obligatoires, les salariés ou leurs employeurs peuvent

ajouter, sans limitation de valeur, des versements facultatifs qui donnent droit

à des avantages supplémentaires.
8. Les assurés agriculteurs qui, en dehors des cas prévus à l’art. 21, ne se

livrent que par intermittence à un travail salarié pourront effectuer des verse-

ments facultatifs afférents aux journées qui n’ont pas donné lieu à rémunération

sans cesser d’être considérés comme des assurés obligatoires, à condition qu’ils

justifient annuellement d’au moins 120 jours de travail salarié et que ces verse-

ments soient au moins égaux, pour chaque journée de travail, à 10 % du salaire

moyen journalier défini au paragraphe 4 du présent article. .
Art. 3. — I. — L’assujettissement obligatoire aux assurances sociales cesse

à l’âge de soixante ans. Le salarié a la faculté d’ajourner, d’année en année, la

liquidation de ses droits à la retraite jusqu’à soixante-cinq ans. Il demeure, dans

sette situation, assuré contre les divers risques, s’il continue à travailler. -

9, L’assuré retraité pour vieillesse qui continue à travailler est exonéré de la

retenue de 5 %.

3. La contribution patronale de 5 % est due pour l’emploi : a) de tout

salarié français ou étranger dont la retraite, constituée sous un régime résultant

de dispositions légales ou réglementaires, est liquidée ou en instance de liquida-

tion; b) de tout salarié français ou étranger âgé de soixante ans où plus, qui ne

bénéficierait d’aucune retraite constituée dans ces conditions.

4. Cette contribution est versée au fonds de majoration et de solidarité

sous les sanctions prévues à l’article 64, dans les formes et les délais fixés par le

règlement général d’administration publique.

Risque-maladie.

Art. 4. — 1. L’assurance-maladie couvre les frais de médecine générale et

spéciale, les frais pharmaceutiques et d’appareils, les frais d’hospitalisation et de

traitement dans un établissement de cure et les frais d’interventions chirurgicales

nécessaires, pour l'assuré, son conjoint et leurs enfants non salariés de moins de

seize ans, selon les modalités suivantes :

2. L’assuré choisit librement son praticien.

3. Les consultations médicales sont données au domicile du pratici

lorsque l'assuré ne peut se déplacer en raison de son état. Toutefois, pour ne

visites à domicile, le choix de l'assuré est limité aux médecins ou aux sages-

femmes de la commune où il réside. S’il n’y a pas de praticiens domiciliés dans


